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RMS-Defense Vaud

Sauvegarde de la paix aux frontieres et ä l'etranger

Les contributions
de l'Armee federale d'Autriche

L'armee federale d'Autriche esl tenue ä assurer - selon la Constitution

federale - la defense militaire du pays, le maintien de la paix
et de l'ordre ä l'interieur, le fonctiönnement des institutions

democratiques selon les exigences des autorites civiles, l'appui
subsidiäre en cas de catastrophe de grande envergure et l'assistance ä

l'etranger dans le cadre d'une Organisation internationale ou nationale.

Div Horst Pleiner

Le maintien de la paix n'est
pas prevu par ces bases
juridiques, mais il est mentionne
dans les objectifs de !a

politique de securite de la
Republique d'Autriche, qui procede
toutefois du plan de defense du

temps de la guerre froide et qui
devrait donc etre adapte ä la
Situation actuelle. Ces objectifs
prevoient le maintien de la paix
ä l'interieur du pays. La sauvegarde

de la paix au delä du

pays constitue donc un element
tres important de la politique
de securite. II doit etre considere

comme l'ensemble des
mesures prises afin de sauvegarder
la paix et la prosperite ä l'interieur,

ainsi que dans le domaine

de la politique exterieure et
militaire.

En Optant pour cinq brigades
actives, trois brigades de chasseurs

et deux brigades de chasseurs

de chars, completees par
des troupes de soutien des deux

commandements de corps res-
tants, ainsi que des bataillons de
chasseurs de l'organisation
territoriale ä emploi mobile dans

tout le territoire federal, l'Armee

federale d'Autriche a choisi

une Organisation adequate en
vue des missions previsibles ä

court et ä long termes.

La Situation militaire et
strategique de l'Autriche est desormais

caracterisee par le fait
que, ä l'exception de la Suisse,
du Liechtenstein, de la Slovenie

et de la Slovaquie, tous les
autres pays limitrophes sont
membres de l'OTAN; en outre.
la Slovenie, la Hongrie, la
Slovaquie et la Republique tcheque

cherchent ä devenir membres

de l'Union europeenne. La
menace militaire classique contre

l'Autriche s'est amenuisee.
En outre, en tant que membre
de l'Union europeenne, l'Aulri-
che est en meme temps partenaire

de onze Etats, tous membres
de l'OTAN.

La sauvegarde de la paix ä

l'interieur, c'est-ä-dire dans le

' // s'agit d'une version condensee de l'expose du general autrichien,
presente ä I 'assemblee des delegues de la Societe suisse des officiers (26 juin
1999).
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